
 

FACULTÉ D’ÉCONOMIE 
Compte rendu de réunion 

Objet de la réunion : Conseil d’UFR 
Date de la réunion : 6 octobre 2016 
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Date de création : 14/11/2016 Auteur : EC/FM Documents associés : 
Relevé de décisions 
 

Participants :  
M. BARANES, M. BLAYAC, M. 
MAHENC, M. MIRABEL, M. 
POUDOU, M. BARRERE, M. 
LAGARDE, M. MARCIANO, MME 
REY-VALETTE, M. REYMOND, M. 
SALA, MME SEYTE, MME 
HUSCHELRACTH, M. 
D’ALESSANDRO, MME GUYON, 
M. BALAMANE, MME MAHJOUB, 
M. DUBOIS, MME HIDEUR, M. 
HOURS, M. EL KHYARI, (Mme 
WYNANTS), M. RASSAT. 
 
 
 
 
 

Représentés :  
M. MULKAY, M. TERRAZA, M. 
WILLINGER, MME CLEMENT, 
MME IGLESIAS, M. BONEBEAU, 
M. VAILLANT, MME COISSARD, 
M. PLANTON, MME 
FRANCALANCI, M. GASSOT, M. 
ANDRE,  

Membres de droit et invités : 
 
M. MAGLIARI (responsable 
administratif), Mme HUILLET 
(responsable scolarité), Mme 
COLOMBIER (assistante de 
direction) 
Invité : Philippe PIERROT, Directeur 
du CFA ENSUP LR 

 

34 présents ou représentés sur 37 membres en exercice. 

 

 

La séance du conseil en formation plénière est ouverte à 14h00.  
 

 

Ordre du jour  

Formation plénière 

1. Informations générales :  

- Présentation apprentissage CFA ENSUP LR 

- Bilan des inscriptions 

- Syllabus 

- Mise à jour des plaquettes de formation 

- Point sur le calendrier budgétaire 

 

2. Appel à questions diverses 

3. Approbation des PV du 7 juillet  2016 

4. MCC M2 2016 - 2017 

5. Contraintes de capacité L1 économie 

6. Campagne d’emplois Enseignants Chercheurs 2017 

7. Conventions pédagogiques 2016-2017 
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Formation plénière 

1. Informations générales 

Présentation apprentissage CFA ENSUP LR 

Philippe Pierrot a été invité à cette séance du Conseil pour présenter le CFA ENSUP LR et apporter 

des informations sur la procédure et les critères d’ouverture d’une formation à l’apprentissage. 

• Il faut d’abord une équipe pédagogique motivée par le projet et un porteur de projet. Cela 

bouscule un peu les habitudes ; cela oblige en particulier à un suivi des apprentis en 

entreprise et à la mise en place d’un carnet de liaison pour ce suivi. 

• La formation doit comporter 400 heures minimum par an (y compris projet tuteuré, 

mémoire, …) 

• La formation concerne un diplôme national qui ne rentre pas en concurrence avec d‘autres 

formations ouvertes à l‘apprentissage sur la région. 

• Il faut concevoir un calendrier de l’alternance cohérent avec la thématique de la formation 

(les apprentis doivent être en entreprise quand ces dernières en ont le plus besoin) et avec la 

localisation géographique des entreprises visées (une alternance 2 jours – 3 jours n’est pas 

envisageable si les entreprises sont sur la France entière) 

• En cas de publics mixés, il faut prévoir ce que font les étudiants classiques quand les 

apprentis sont en entreprise. 

• Il faut disposer d’un vivier d’entreprises partenaires de la formation (des entreprises qui ont 

accueilli des étudiants en stage, qui ont embauché des diplômés, qui participent à la 

formation, …). Ces entreprises feront l’objet d’une enquête d’opportunité, réalisée par le CFA. 

 

A l’UM, il y a beaucoup de masters ouverts à l’apprentissage. Si l’apprentissage est ouvert en M1, il 

doit obligatoirement être ouvert en M2. Possibilité d’ouvrir seulement en M2. 

Il faut noter qu’un étudiant de plus de 26 ans ne peut pas être inscrit (sauf cas particulier) en 

apprentissage. 

Contact : ppierrot@ensuplr.fr 

 

Bilan des inscriptions 

Florence Huschelrath donne les principaux chiffres relatifs aux inscriptions. Au 30 septembre 2016, 

2236 étaient inscrits à la Faculté d’Economie. 

LICENCE 1 – 584 ÉTUDIANTS 

419 primo entrants / 265 redoublants 

• 352 APB  

• 27 Campus  

• 40 Dossiers de candidature 

Florence Huscelrath rappelle qu‘il manque encore les étudiants en CPGE (hors Mermoz) 

MASTER 2 - 162 inscrits (2015/2016 total de 223 inscrits M2). 

• Pour les M2, les étudiants ont encore la possibilité de s’inscrire jusqu’au 14 octobre. 

Cette année, la mise en place de Smart Agenda, au sein de l’UM, a facilité la prise de rendez-vous et 

a fluidifié le flux d’inscriptions.  

 

Syllabus 

Les syllabus ont été mis en place par Laetitia Huillet et Lionel Cabos pour les étudiants 

internationaux. Ces syllabus permettent de donner une description des cours. Ils seront mis en 

ligne sur le site internet de la Faculté. 

  

mailto:ppierrot@ensuplr.fr
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Mise à jour des plaquettes de formation 

Un mail va être envoyé aux responsables de Masters pour réactualiser les plaquettes de formation. 

Le retour est demandé pour le 14 octobre afin de pouvoir tenir les délais. 

 

Point sur le calendrier budgétaire 

M. Magliari insiste sur les contraintes règlementaires depuis le passage à la GBCP.  

Les dates à retenir : 

04/11/2016 : date limite d’émission des bons de commande 

30/11/2016 : date limite de saisie des services faits dans SIFAC 

Il est important que les enseignants anticipent leur mission. 

 M. Mirabel met en alerte les enseignants et le personnel de la Faculté car des vols ont eu lieu. 

Il est nécessaire de bien fermer les bureaux. 

 

2. Questions diverses 

M. Mahenc demande dans la mesure du possible d’éviter de programmer les conseils d’UFR le jeudi 

après-midi car le séminaire du LAMETA a lieu à ce moment-là. 
 

M. Blayac précise qu’il faudrait prévenir M. Dubois des dates d’exercice d’évacuation afin qu’il 

puisse réorganiser son planning d’expérimentation. 

 

3. Approbation du PV du 7 juillet 2016 

Aucune remarque particulière n’étant faite, le PV est soumis au vote et adopté à l’unanimité. 

 

          (Avis favorable, 34 pour) 
 

4. Règlement d’examen M2 2016-2017 

François Mirabel remercie les responsables de M2 et Laetitia Huillet pour le travail réalisé et la 

vérification de la conformité des règlements d’examen soumis au vote du conseil. Aucune remarque 

particulière n’étant faite, le règlement est soumis au vote et adopté à l’unanimité. 

 

(Avis favorable, 34 pour) 

 

5. Contraintes de capacité L1 Économie 

Au regard du nombre d’inscrits en forte hausse en L1 sur les 3 dernières années, le niveau 

d’encadrement a fortement baissé et atteint un niveau très faible. La dégradation de la qualité des 

conditions d’accueil des étudiants s’accompagne de risques importants liés à la sécurité puisque 

certains cours ou TD sont effectués avec un nombre d’étudiants qui dépasse très largement les 

capacités d’accueil des salles ou amphis du bâtiment. Avec la mise en place de contraintes de 

capacité à l’ISEM et en AES, une grande partie des lycéens s’est reportée sur la licence Economie ; ce 

phénomène de « déversement » risque de s’accélérer. Dans ces conditions, M. Mirabel propose de 

demander une capacité d’accueil en L1 pour 2017-2018 à 400 étudiants. 

Les données d’appels seront enregistrées sur APB. Les étudiants seront acceptés par tirage au sort 

en fonction des vœux. 
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Au regard de la contrainte demandée à 400 étudiants en L1, certains membres du conseil 

soulignent le risque important de voir des lycéens de l’Académie exclus alors même qu’ils 

positionneront la L1 Economie en vœu 1 ou vœu 2. Au regard de cet argument, M. El Khyari 

demande s’il est possible d’augmenter légèrement la capacité d’accueil.  

M Mirabel souhaite que les enseignants des lycées soient rapidement tenus informés si cette 

contrainte est accordée. M. Rassat transmettra les coordonnées de l’Inspecteur d’Académie si 

nécessaire. 

M. Dubois ajoute que l’absentéisme en L1 est très important. 

François Mirabel soumet au vote la proposition d’une contrainte de capacité à 400 étudiants en L1 

pour l’année universitaire 2017-2018. 

 

(Avis favorable, 1 contre, 9 abst, 24 pour) 

6. Campagne d’emplois Enseignants Chercheurs 2017 

Dans le cadre de la campagne Enseignants Chercheurs de l’UM, le conseil d’UFR doit se réunir pour 

faire un choix quant à l’utilisation des supports de postes vacants et déterminer ceux qui seront 

proposés au concours. Par la suite, le Département Scientifique sera saisi pour la détermination 

des profils de postes au niveau recherche. 

 

François Mirabel présente la situation actuelle ; il y a 6 postes vacants au niveau de l’UFR Economie 

pour la campagne EC 2017 : 

Le poste 05PR 0039 (Retraite Michel TERRAZA) LAMETA 

Le poste 05MCF 0123  (Mutation Mathieu LEFEBVRE) LAMETA 

Le poste 05MCF 0118 (Concours PR 46-1 Université de Nîmes, Stéphane MUSSARD) LAMETA 

Le poste 05MCF0480 (Concours PR 46-1 Fabien PRIEUR) LAMETA 

Le poste 05MCF0318 (Mutation U d’Annecy, Dorothée CHARLIER) ARTDEV 

Le poste 06MCF 0330 (Leila TEMRI) : aucune affectation LAMETA ARTDEV 

 

François Mirabel propose la publication de trois postes de MCF dont l’UFR dispose, de manière à 

étaler les recrutements et éviter une concentration des postes mis au concours la même année. En 

ce qui concerne l’affectation des postes dans un laboratoire de recherche, François Mirabel 

propose qu’ils restent dans le laboratoire d’origine auquel était rattaché l’EC du poste vacant 

(départ à la retraite, mutation, promotion sur concours) ; cela a toujours été le cas, c’est aussi la 

position de l’Université. 

 

François Mirabel propose au conseil de mettre au concours les 3 postes suivants : 

- Le poste 05MCF 0123 (Mutation Mathieu LEFEBVRE) LAMETA  

- Le poste 05MCF (Mutation U d’Annecy, Dorothée CHARLIER) ARTDEV 

- Le poste 06MCF 0330 (Leila TEMRI). Pour ce poste, François Mirabel propose un 

rattachement aux deux laboratoires LAMETA et ARTDEV (puisque Leila TEMRI n’appartenait à 

aucune des deux unités) ; il demande au conseil de se prononcer sur un changement de 

section (passage en section 5) pour deux raisons : 

o Cela permettrait un rééquilibrage au niveau de l’UM dans la mesure où le conseil 

d’AES a demandé une transformation d’un poste section 5 en section 6 

o La Faculté d’Economie n’a pas de besoin particulier d’enseignement en Gestion. Seul 

le cours de comptabilité générale est assuré par des vacations. Emmanuelle Nègre 

(MRM) a été recrutée en 2015 en remplacement de Elisabeth WALLISER et assure les 

principaux cours de gestion (comptabilité analytique, analyse financière notamment) 



 ECO_DIR_PV_20161006_compte rendu-1 5/5 

 

 

François Mirabel rappelle que les profils recherche de ces postes seront votés au Département 

Scientifique Economie. 

 

Les trois autres supports de postes seront utilisés sur des supports d’ATER et seront mis au 

concours les années suivantes. 

 

M. Marciano demande pourquoi aucun poste de PR n’est ouvert cette année. M. Mirabel indique 

que le poste de M. Terraza devrait être ouvert l’année prochaine.  

 

Philippe Mahenc demande où en est la procédure concernant le poste PR061. François Mirabel 

répond que le poste est publié et que la procédure ne peut pas être arrêtée. François Mirabel a 

d’ailleurs reçu une demande d’information de la part d’un certain Jérôme Riva sur le poste publié. 

François Mirabel ajoute que la Commission Nationale en charge de l’étude des dossiers 46-5 n’a 

qualifié aucun EC en section 05 au niveau national ; on compte 9 qualifiés toutes sections 

confondues.  

 

François Mirabel propose au vote la publication des trois postes MCF mentionnés. 

 

(Avis favorable, 34 pour) 

 

7. Conventions pédagogiques 2016-2017 

Les conventions IDATE, FREY et Crédit Agricole sont présentées. 

 

Aucune remarque particulière n’étant faite, les conventions sont soumises au vote et adoptées à 

l’unanimité. 

(Avis favorable, 33 pour) 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 15h55. 

 


